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Temps passé hors de France

Par Mike koro, le 18/07/2018 à 13:03

Bonjour,rnJe suis titulaire d'une carte de séjour de 2 ans et j'ai compris que je peux passer 6
mois hors de france pourvu que je revienne avant la date de validité de ma carte. Mais si je
fais un premier séjour hors de France de 6 mois, puis je revient en France. Est ce que je peux
alors faire un deuxieme sejour de 6 mois hors de France ? Et combien de temps je dois rentrer
avant l'expiration de ma carte de séjour?rnrnMerci par avance
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